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Arrêté interministériel du 17 Moharram 1426
correspondant au 26 février 2005 fixant le taux
de prélèvement sur les recettes de
fonctionnement des budgets des communes.

————

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et des
collectivités locales,

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu le décret législatif n° 93-18 du 15 Rajab 1414
correspondant au 29 décembre 1993 portant loi de
finances pour 1994, notamment son article 93 ;

Vu le décret n° 67-145 du 31 juillet 1967 relatif au
prélèvement sur les recettes de fonctionnement,
notamment son article 2 ;

Vu le décret n° 84-71 du 17 mars 1984 fixant la
nomenclature des dépenses et des recettes des communes ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Arrêtent :

Article 1er. — Le taux minimal légal du prélèvement
à   opérer par les communes sur leurs recettes de
fonctionnement et affecté à la couverture des dépenses
d'équipement et d'investissement est fixé à dix pour cent
(10 %) pour l'année 2005.

Art. 2. — Sont prises en compte, pour le calcul du
prélèvement, les recettes énumérées ci-après :

Compte 74 – Attribution du fonds commun
des   collectivités locales, déduction faite de l'aide
aux   personnes âgées (sous-article 7413 ou article
666  pour les communes chefs-lieux de wilayas et de
daïras).

Compte 75 – Impôts indirects, déduction faite des
droits de fête (article 755 des communes chefs-lieux de
wilayas et de daïras).

Compte 76 – Impôts directs, déduction faite de la
participation au fonds de garantie des impôts locaux
(chapitre 68) du dixième (1/10) du versement forfaitaire
complémentaire destiné à l'entretien des mosquées et des
établissements scolaires et la contribution des communes
pour la promotion des initiatives de la jeunesse et du
développement des pratiques sportives (sous-articles 6490
ou 6790 pour les communes chefs-lieux des wilayas et des
daïras).

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 17 Moharram 1426 correspondant au 26
février 2005.

Arrêté du 17 Moharram 1426 correspondant au 26
février 2005 fixant le taux de prélèvement sur les
recettes de fonctionnement des budgets des
wilayas.

————

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et des
collectivités locales,

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu le décret n° 70-154 du 22 octobre 1970 fixant la
nomenclature des dépenses et les recettes des wilayas ;

Vu le décret n° 70-156 du 22 octobre 1970 relatif au
prélèvement sur les recettes de fonctionnement,
notamment son article 1er ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Arrête :

Article 1er. — Le taux minimal légal du prélèvement à
opérer par les wilayas sur leurs recettes de fonctionnement
et affecté à la couverture des dépenses d'équipement et
d'investissement est fixé à dix pour cent (10 %) pour
l'année 2005.

Art. 2. — Sont prises en compte, pour le calcul
du   montant du prélèvement, les recettes énumérées
ci-après :

Compte 74 – Attribution du fonds commun des
collectivités locales.

Compte 76 – Impôts directs, déduction faite de la
participation au fonds de participation de garantie des
impôts directs (article 640), le dixième (1/10) du
versement forfaitaire complémentaire destiné à l'entretien
des établissements d'enseignement moyen et secondaire et
la contribution des wilayas pour la promotion des
initiatives de la jeunesse et du développement des
pratiques sportives ( sous-chapitre 9149, sous - article
6490).

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 17 Moharram 1426 correspondant au
26 février 2005.

Noureddine ZERHOUNI dit Yazid

Le ministre
 des finances

Abdelatif BENACHENHOU

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et des collectivités locales

Noureddine ZERHOUNI
dit Yazid


